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----------

ARTICLE 11

I. – Au début de l’alinéa 10, substituer à la mention : 

« « IV. – »

la mention : 

« II. – »

II. – En conséquence, au début de l’alinéa 11, supprimer la mention : 

« « V. – ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de bien dissocier la procédure "pratique" de l'administration de la 
substance létale, de la procédure purement administrative. 


